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An Act to Amend An Act to 
Mutualize La Societe I.' Assomption 

WHEREAS AssL1mption Mutual Life Insurance 
Company prays that it be enacted as l1ereinafter set 
forth: 

THEREFORE, Her Majesty, by and \\' ith the 
advice and cclnsen1 of rhe Legi~lativc A'liembly of 
New Bru11swick, enacts as follO'A'i: 

I .\'ubsection 11( /) (Jj. An A ct to Mt1tuali~e La 
."lociete L • 4 s.c;<1n1pti<>r1, L'hapter 68 of 17 Eli-;,abeth 
JI, 1968, is re11ealed and the fol/0H 1ing substituted 
therefor: 

11( l) Every n1en1ber \vJ10 holds a parricipating 
policy or rolicic<i of the Cor11pany for four thou
sand dollars or more of insurt111ce, exclusive of 
bonus additions, up<.)n which no pren1iums are due, 
i~ eligible ft)r election as a director, and for the 
purpose of Ll1is subsection a participating policy 
providing for an annt1it~i shall be deemed co be a 
participating po licy of insurance ir1 the racio of one 
hundred dollars of annuity per annum to one thou
sar1d dollars of insurance and pro raLa for larger or 
~mailer amounts. 

2 The jollo1t•ing frenc/1 ''ersion <Jf An ,4ct to Mt1-
tualize La .S'<Jciete L'Assomption, chapter 68 of 17 
Elizabetlz II, 1968, as amended b.r sectio11 I of this 
.. 4ct, is enacted: 

1 

Loi modifianl la loi intitulee 
An Act to Mutualize la Societe L' Assomplion 

CONSIDERANT que Assomption Compagnie 
Muluellc d'Assurance-Vic, demande !'adoption 
des dispt1sitions qui suivent; 

A CES Cr\USES, Sa Majeste, sur l'avis et du 
consenternent de l'Assemb lee legi slative du 
Nouveat1-l3rt1ns\\·ick, decrete: 

1 lie paragrapl1e 1 I(/) de la loi intitulee An Act to 
Mutuali~e La .)ociete 1: 4ssomption, chapitre 68 de 
17 Elizabeth JI, 1968, est abroge et remplace par ce 
qui suit: 

11( I) E\'er~: member \.vho holds a participating 
policy or policies of tl1e Company for four thou
sand dollars or niore <.)f insurance, exclusive of 
bonus additions, upon \Vhich no premiums are due, 
is eligible for election as a director, and for the 
purpose of this subsection a participating policy 
providing for an annt1it::r' shall be deemed 10 be a 
participating policy of insurance in the ratio of one 
hundred dollars of annuity per ar1num to one thou
sand dollars of insurance and pro rata for larger or 
smaller amounts. 

2 La version franfai.r;e suivante de la loi intitulee 
A11 Act ro Mut1ialize l~a Societe L'Asson1p1ion, 
cl1apitre 68 de 17 Elizabeth lit 1968, telle qu 'a
mendie par I 'article I de certe loi, est decretee: 



CHAPITRE68 

LOI PORTANT MUTlJALISATION 
DE LA SOCIETE L'ASSOMPTlON 

Sanctionnee le 30 mars 1968 

ATTENDU QUE la Sociere ~ Assomption a, par 
sa petition, demande !'adoption des dispositions 

• • 
qui su1vent; 

ET ATTENDU qu"il est juge utile d'accedcr a la 
demande formulee dans la petition, 

A CES CAUSES, Sa Majeste, sur l'a'v·js et du 
conse ntement de l'Assemblee legis lative du 
Nouveau-Brunswick, decrece: 

l Sous reserve de ses dispositions, la presence loi 
peut etre citee sous le titre: <<Loi porta11t n1ucualisa
tion de La Soc:iece L'Assomption>>. 

2 Le chapitrc 50 de 18 Georges V, 1928, inritule 
<<An Act Respecting La .'Soc:iece L'Assomprior1>>, et 
ses modifications, est abrogc et ii est remplace par 
la presence loi. 

3 La raison sociale «La S<)tietc L:Assomption» 
est remplacee par <<Assomption c·on1pagnie Mu
cuel le d' Assurance-Vie >> et, en anglai-,, par «As
sumption Mutual Life Insurance Co111pany>>. 
Chacu11e des versions ou les deux peu vent er re uti
lisees dans l'exercice de l'activite ou dans l'cx
ploitacion de la compagnie. 

4 La compagnie est la merne corporal ion q ue eel le 
qui a ete const ituee par le c:hapitre 50 de 18 Georges 
V, I 928, inti tu le, <<An Act Respeccing La Soc:iece 
I.:Assompcion>>, el ses modificatior1s. Elle se com
pose de ses membres actuels, qui one les droits et 
ob I igac ions q u 'ils a vaien l avant I' ad option de la 
prescnte loi, a moins qu'il~ ne soie11t modifies par 
cel le-ci, et de ceux qui devicndron1 111cmbres de la 
compagnie apres l'entrce en vigueur de la presente 
loi. Les membres de la compagnie son l pro
prietaires des biens et de l'actif de la compagnie. lls 
one droit aux biens et a l'actif de la cornpagnie et 
sont assujettis aux engagements et obligations de 
celle-ci. 
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CHAPITRE68 

LOI PORTA NT MUTUAl,ISATl()N 
DE LA SOCIETE L'ASSOMPTION 

Sanction nee le 30 mar'> 1968 

/\TTEN DU QUE la Soc.:ictc L AS!-,OTTlption a, par 
sa petition, dcmande !'adoption des dispositions 
qui suivent; 

ET ATTENDU qu'il est jugc utile d'acceder a la 
demande forn1ulee dan\ la pctitio11, 

• 

A CES CAUSES, Sa Majeste, sur J'avis et du 
consentemcnt de I' Assernblcc legislacive du 
Nouveau-Brunswick, dccrete: 

I Sous reserve de ses disposirions, la presente loi 
peut etrecitce sous le titre: <<Loi pc,rtant mutua/isa
t ion de La Sot·iete L'Assornpc il>n>>. 

2 Lechapi tre50de 18Gcorges V, 1928, intitule 
<<An AL't Respet:ting La SoL·iere L'Assompti(>11>>, ct 
scs modifications, est abroge ct ii est rcmplacc par 
In prcsentc loi. 

3 La raison ~ociale <<La Societe L' A~son1ption>> 
est ren1placee rar « Ao;,~ornption Ct)111pag11ie Mu
t uelle d' A..,~urance-Yie>> e1, en anglais, riar «As
sum pt ion l'v1utual Life Insurance Con1rany». 
Chacur1e des 'versio11s Oll !cs deux pcuvcnt e!re llCili
sce<; dans l'exercicc de l'activiCC OU datlS l'exploita
l ion de la compagnic. 

4 I .a com pagn ie est la men1e corporal ion q uc celle 
qui a ete constituee par le chapitrc 50 de 18 Georges 
V, 1928, intitule, <<i \n J\t·r RespeL·ting La So<.:iere 
L'AssomptilJn>>, et ses modifications. Elle se 
compose de ses membres actuels, qui ont lcs droits 
et obligarions qu'ils avaie11t avant l',1doptit1n de la 
presente Joi, a moin<; qu'ils r1e soie11r 111odific<; par 
celle-ci, et de ccux qui deviendrt)nl mcmbres de la 
cornpagnie apre~ l'cntree en vigueur de la prcsente 
loi . Les mcn1brcs de la compagnic ~on t proprictai
re~ des bien.., ct de l'actil" c.le la ccJ1np,1gnic. II -; ont 
droit aux bien~ et a ['act if de la 1.:on1pagnic et 'iOllt 

assujcttis au\ cngagen1cnt~ et obligation~ <le ccl lc-
• 

CI . 



5 Le cl1angemcnr de la raison sociale de la co1n
pagnie demeure sans effel sur Jes droits ou obliga
tions de la compagnie, sur toute poursuite ou 
procedure en instance introduite par ou contre la 
compagnie, ou sur les jugements qui existent en 
faveur de la con1pagnie ou cont re cclle-ci. Nonobs
tant le cl1angement de la raison sociale, les pour
su i tes OU procedures peuvent etre intentees, 
continuees ou terminees et les jugements executes, 
comme si la presente loi n'avait pas etc adoptee. 
Toutc poursuitc ou procedure judiciaire qui aurait 
pu etre introduite OU COnlinuee par OU COntre la 
compagnie sous son ancienne raiso11 soc.:iale peut 
I 'et re sous sa nouvelle raio;;on sociale. 

6 La siege social de la compagnie continue d'etre· 
dans la cite de Moncton, au Nouveau-Bruns\.vick. 

7 La compagnie est une corporal ion sans capital
act ions in\.estie du statut ct de tous les droits et 
pouvoirs d'unc con1pagnic mutuelle d'assurance
vie. Elle renonce au statul. aux droits et pouvoirs 
d'unc societe de sccours mt1rucls, a !'exception de 
ceux qui sont inclt1s dans lei.. droits et pou\.oirs 
d' une compagnie mutuellc d 'assur,tncc-vie ct de 
ceux qui '>Ont nccessaircs pour preserver le~ droits et 
obligations des mcn1hrc~ actucls, tels qu'ils sont 
reserves dans la prei..cntc loi. 1 a con1pagnie peuL 
encourager des injt iar ives ayant un caractere edu
ca1if er social. 

8( I) La compagnie peut pratiquer des operations 
d'assurance et de reassurance des ctres humains. 
Elle peut conclure des contrals de rente, des con
t rats de capitalisation et des 1.:ontrats d'a~surance
revenu. Elle pet1l notamn1ent passer des cone rats: 

a) d 'assura11ce-vie et d 'assurance-accident, 
d'assurance-invaliditc, d'assurance-maladie et 
d'assurancecontre tousles autres risques de nat
ure similaire; 

b) de rentc et d'assurance-reve11u de tout 
gen re; 

t') d'indemnisation de~ frai\ d'hospitalisation, 
frais mcdicaux, rrais d'operations chirurgicales 
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5 Le changement de la raison sociale de la compa
gnie demeure sans eff et sur !es droits ou obligations 
de la compag11ie, sur toute poursuite ou procedure 
en instance introduite par ou contre la compagnie. 
ou sur !es j ugernents qui existent en faveu r de la 
compagnie ou cont re celle-ci. Nonobstant le chan
gement de la raison sociale, les poursuitcs ou proce
dures peU\'ent etre intentees, continuees OU 

tern1i11ees et les jugements executes, comme si la 
presente loi n'avait pas ete adoptee. Toute pour
suite OU procedure j udiciaire qui aurait pu et re 
introduite ou continuee par ou contre la compagnie 
sous son ancienne raison sociale peut l'etre sous sa 
nouvelle raison sociale. 

6 La siege social de la cornpagnie continue d'etre 
dans la cite de Moncton, au Nouveau-Brunswick. 

7 La con1pagnie est une corporation sans capital
actions investie du starut el de tous Jes droits et 
pouvoirs d'une compagnie mutuelle d'assurance
vie. Elle renonce au scatut, aux droits et pouvoirs 
d'une societc de sccours mutt1els, a !'exception de 
ceux qui sont inclt1s dans les droits el pouvoirs 
d'une compagnie mutuelle d'assurance-vie et de 
ceux qui <iont necessaires pour preserver les droits et 

obligations des membrcs actuels, tels qu'ils sont 
rcser,·es dans la presente loi. La compagnie peut 
encourager des initiativ·es ayant un caractere cduca
ti f Cl social. 

8( l) La compagnie peut pratiqucr des operations 
d'assurancc et de reas~urance des etrcs humains. 
Elle pcut conclure des contrars de rentc, des 
concrats de capitalisation et des contrats 
d'assurance-rcvenu. Elle peut notamment passer 
des contracs: 

a) d'assurance-vie et d'assurance-accident, 
d'assurancc-invaLidite, d'assurance-maladie et 
d'assurance cont re tousles autres risques de na
ture similaire; 

b) de rente Cl d'assurance-revenu de tout 
genre; 

l~) d'indemni!>ation des rrais d'hospitalisation, 
frais medicaux, frais d'opcrations chirurgicales 



el frais de medicamenlS OU de !OUCe autre de
pense similaire engagec par suite d'un accident, 
d 'une maladie ou de la maternite; 

d) de capitalisation prevoyant la creation, l'ac
cumulation et le paiement d'un fonds d'amor
Lissement , de rachat, d'accumL1la1ion et de 
renouvellement, ou d'un fonds di ff ere de capital 
et d'emprunt; 

e) de reassurance, a titre dt reassure OU de 
reassureur, se rapportant aux contrats d'assur
ance de la categorie d'assurance qu'autorise la 
presente Joi; 

f) d'assurance-v ie va riable et de rentes 
variables. 

8(2) La compagnie garde separcment, d'une part, 
l'actif pro"·enant des contrats prevL1s aux a lineas 
8(l)a) a e), qui ne sonr utilises que pour remplir ses 
engagements aux cermcs de ce!> cont rats et, d 'autre 
par1 , l'actif prO\'enant des co ntrats preVU\ a l'ali 
nca 8( I )f), qui ne sont utilises que pot1r remplir scs 
e11gagements aux termes de ces cont rats. ou encore 
comme peuc le prevoi r Ia Loi \Ur Jes ;1-,si1ranc·c!>. 

8(3) Sous rcserv·e d'Llfl rapport detaille presente 
au sL1rintendant des a'lsurances , la co111pagnie peut, 
avec l'agrernent du lieutena11r -gou\ erncur er1 con
~ei l , acquerir l'act if et ass umer les ob ligatio ns 
d'une compagnie d 'assurance-vie, d'une associa
tion mutuelle o u d'une societe de secours mutuels. 

9 Est membre de la compagnie et a le droit d'as
sister et de voter aux assemblees generales de la 
compagnie, toute personne qui a conclu un contrat 
avec la compagnie pour souscrire une police parti
cipante, autre qu'unc police d'assurance collective, 
et qui detient une telle police au titre de laquelle 
aucun e prime n'est a recouvrer. Chaquc membre a 
un vote. 

10( I) Lassemblee gcr1eralc annuellc des r11cmbres 
se tient au lieu et a la da te que fixent !cs rcglcments 
admir1istrati fs d e la cc>mpagr1i e. 
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ct frai " de n1edicament:-i Oll de toule aL1tre de
pe11 se "imilaire engagec par stJit e cl'L1n al·cidc11t, 
d' u n e ma I ad i c c1 u d c I a m a t er 11 ire; 

d) de capitali sation prevoyant la creat ion, !'ac
cumulation et le paiemer1t d'un fond\ d'amortis
s em en l , de r a c h a t , d ' a cc u 111 u I a t i o n c t d c 
renouvellement, ou d'L1n fond\ di ff ere de capi tal 
et d'emprunt~ 

e) de reassura nce, a litre de reassure OLI de 
rea5sureur, 5C rapportant aux COnlrats d'assu
rance de la calcgo ric d'a')\l1rance qu'nutorisc la 
presente Joi; 

f) d ' a ss u ra11 ce-v ie va ria bl e c t de re n tes 
variables. 

8(2) La con1 pagn ic gard e -.eparemcn L, d · u 11e pa rt, 
l'actif pro\·enant de\ co nt rats pre,· u ~ aux alir1eas 
8{l)a) a e),quineo;;onl utili~e ... qucpt1urrcmplir i;;cs 
engagemcntc;; aux tcrmcs de ccs cont ra!~ ct. d'autrc 
parr, l'actif provcnant des C<.)nlrat\ pre\'U\ a l' ali
nea 8( I )f), qui nc c.;on t utili c.;c.., quc p<:>ur rcm11lir 'es 
engagement~ aux tcrn1es de cc<:, co11tratc.., ()LI e11cc)rc 
con1mc pcut le pre\ l)ir la Lc>i .. u r ft'..., <1'i'lL1rant't''i. 

8(3) SOU\ rc"Cf\'C d't1n rapport c.letaille prC\CllLC 
atJ surintendant de'\ as\ura 11 cc~. Ia ~on1pagr1i c pcut, 
a\ec l' agrc111ent clt1 lict1tc11anl -gl1u,·cr11ct1r c11 
conseil , acqL1crir l 'nctif ct <.lS'iL1rr1cr le" ob l igatio n ~ 
d'une compagnie d'a,surance-\'ic, d'unc associa
tion mutuellc O LJ d'unc socictc de sccour\ rnt1cuels. 

9 Est men1brc de l 'l corn pagnic et~ le Jroit d'as
sister et de \'Oler au°' ac.;semblces generalc'i de la 
compagnic, coute pcrsonnc qL1i a conclu ur1 CC) ntrat 
a\•ec la con1pag nie pour souscrirc unc police parti
cipante, autre QLl

1 L1ne pt)lice d'assurancccollecti've, 
el qui detient unc tclle poli ce a u titre cJe laquelle 
aucune prime n 'est a r~cott v rer. Chaq ue r11cn1 hre a 
Lin vote . 

1 ()(I) L' a~se111 blee genera le an n uel le ti~-; mc r11 bres 
se tienl au lieu et ;i la dale quc fixcnt le~ reglcn1cnts 
a<lmini<;t rat if.., de 1~1 con1pagr1ic. 



10(2) A loutc reunion ou ii~ ont voix deliberative, 
les membrcs peuvcr1t voter par procuration en au
tant quc leur ronde de pouvoi r est au<:>c;i mem brc 
ayant Vt>ix deliberative. 

10(3) Les employcs ou agent~ de la con1pagnie qui 
ont egalc1ne11t la qualite de men1bre ont le droit de 
voter a titre pcr~onnel. Ils ne peuvcnt exercer ce 
droit a titre de fonde de pouvoir pour un autre 
mcmbre. 

10(4) Dans le present article, <<employe ou agent>> 
designe toute personne, autr~ qu'un adn1inistrateur 
de la compagnie, do11t le nom apparait sur le livre 
de paie de la compagnie . 

11( l) Est eligible a un poste d'administrateur, 
chaque membre qui detient une police participante 
OU dl!S polices cn1ises par la COmpagnie pour UOC 

valeur totale d'a~surance de quatre mille dollars ou 
plus, non compris le~ gratil"ications additionnelles, 
au Litre desqt1elles aucune prime 11 'est a recouvrer. 
Pour !'application du prese11t paragraphe, une po
lice participantc pre\'Oyant une rentc est reputee 
etre une police participa11te d'assurance dans le 
rapporl de cent dollars de rente par anncc par mille 
dollars d'assurancc. Pour les monta11ts supericurs 
ou inrerieurs, le calcul se fail proport ionnellement. 

11(2) Le conseil d'adn1inistration de la compag
nie sc com r>ose d 'au 1noi ns 11cu f et d 'au pl us vingt et 
un administratcurs. 

11(3) Les rcglcments adn1inistra1ifs de la com
pagnie determinen1 le nombre d'administrateurs ct 
la duree de leur mandat, qui nc peut <lcpasser trois 
ans. 

11(4) Par reglcmcnt administratil', la compagni e 
divise en regions le tcrritoire dans lequel el le exerce 
ses activites, en tenant comptc du nombre de mem
bres dans chacunc d'elles par rapport au nornbre 
total de men1brcs. Au moins ur1 administrateur 
reside norn1alement dans chacune des regio11s. 

11(5) Auct111e agent conrractuel emp(())'e unique
n1enl a con1rhisSiOn n'cst eligib le OU llC pcul CtrC 
ad111ini"itrateur de la compangie. Le consei l d'ad
minis1ratio11 nc comprcnd jt1mais pill'\ cle deux diri-
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10(2) A IOU(e reunion OU ils Ont voix deliberative, 
les membres pcuvent voter par procuration en au
tanl que leur fonde de pc>tJvoir est aussi mcmbre 
ayar1t voix deliberativ·e. 

10(3) Les employes ou agents de la compagnie qui 
ont egalement la qualite de membre Ont le droit de 
voter a Litre per~onnel. Jls Ile peuvent exercer Ce 
droit a titre de fonde de pouvoir pour un autre 
membrc. 

10(4) Dans le present article, << employe ou agent>> 
designe toute personne, aucre qu'un administrateur 
de la compagnie, dont le nom apparai't sur le livre 
de paie de la compagnie. 

11( I) Est el igible a un poste d'administrateur, 
chaque membre qui detient une police participante 
OU des polices emises par la compagnie pour une 
valeur totale<l'assurance de quatre mille dollars ou 
plus, non compris les gratifications additionnelles, 
au titre desquelles aucune prime n'est a recouvrer. 
Pour !'application du present paragra11he, une po
lice participante prevoyant une rente est reputee 
etre une pc)lice participante d'as~urance dans le 
rapport de cent dollars de rente par annee par 1nille 
dollars d'assurance. Pour lcs montants superieurs 
ou inrcrieurs, le c:alcul se fait proportionnellen1ent. 

11(2) Le conseil d 'administration de la compa
gnie se compose d'au rnoins neuf et d'au plus vingt 
et un adminislrateurs . 

11(3) Les reglcmcnts administratifs de la compa
gnie dctcrmine11t le nombre d'administrateurs et la 
duree de lcur mandat, qui ne peuL depasser trois 
ans. 

11(4) Par reglement administratif, la compagnie 
divise en regions le rerritoire dans lcqucl elle exerce 
ses activjres, en cenant compte du non1 bre de mem
bres dans chacune d 'ell es par rapport au nombre 
total de membres. Au moins un administrateur 
reside norn1alemenr dans cl1acune des regions. 

11(5) Aucune age11t contractuel employe unique-
1nent U comn1ission Il

1

CSl eligible OU ne peut etre 
ad1ni11istrateur de la compangie. Le conseil d'admi
nistration ne comprend jamais plus de det1x diri-



geants remuneres, a l'exceplion du president du 
conseil d'administration et du president de la co111-

• pagn1e. 

11(6) Sous reserve du paragraphe (4), les adminis-
• • • trateurs peuvent pourvo1r a toute vaca nce q u 1 sur-

vien t au conseil d'administration par suic e 
notamment de deces ou de demission, en choisis
sant le remplac;ant, pour la duree qui rcste a courir 
du mandat, par111i les membres eligibles a un poste 
d 'administrateur. 

11(7) Les administrateurs elisent parmi eux un 
president. S'ils le jugent a propos, ils elisent un 
president du conseil d'administration et un ou plu
sieurs vjce-presidents. Si plus d'un \' ice-president 
do it et re un ad mi nsit rateur. 

12 Par derogation au paragraphe 11 (2), Jes mem
bres du conseil general de la Societe L: Assomption 
a la date d'entree en \ igueur de la presente loi 
constituent le consei l d'administrarion de la com
pagnie. lls peuvent rester en poste jusqu'a la pre
miere assemblee genera le de la compagnie, qui doit 
se tenir au plus tard douzc 1nois apreli cettc date. 
Sous reserve du paragraphc 11 (2), les n1embre~ du 
conseil general, a cond ilion qL1'ils <len1eurenc men1-
bres de la com pagn ic, peuvent et re elus au conseil 
d 1administralion au courc; de cclte asse111blee Oll de 
toute asscmblee annuelle et ils r1e seror11 pas a~suje c 
tis atJ pragraphe l l (I). 

13 La com pagnie peL1t placer son e\cedenc ec scs 
resef\'eS dans des placements qu'autorisent la Loi 
sur /es assurances ou la Loi sur /es c..·ompagnies 
d'assurance canadiennes ec britanniques (Ctlnada), 
lorsque ces compagnie<; sont enregistrees en \"ertu 
de cetce dernjere loi, a condition qlte le montant 
global des placements dans des h)'potheques de 
premier rang grevant des biens- f onds n 'ex cede pas 
cinquante pour cent dt1 monlant global des place
ments de la compagnic. Elle peut egalement investir 
dans soixante pour cent au plus des actions ordi
naires et privi legiecs du capital autorise d' At I antic 
Holdings Limited - La Compagnie de Gcslion 
Atlantique Limitee, compagnic co11~tituce en cor
poration par lettrc~ pat ent e~ dates du 2 fc\lrier 
1961, emises en vert u tic la Loi Sllf' / <.'S r.:ompctgnies 
du Nouveau-BrunS\\. ick, pourvu ql1e cc placcmenl 
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geants remuncrcs, a l'exccpli on du 11rc<;idcr11 du 
conseil d1admini sl ration e1 du pre~ ident de In 

. 
compagn1c. 

I 1(6) Sous reser\·e du paragraphc (4), le~ <1dn1 inis
tratcurs peu\.ent pour\'Oi r a toute vacance qui sur
vient au co nsei l d'admini\tration par s uite 
notamment de deces ou de demission, en cl1oisis
san1 le rempla~ar1t, pour la duree qui res1e a courir 
du rnandat, parr11i le<.i rnembre~ eligibles a un po'>te 
d 'adm inist rateu r. 

I 1(7) Les administrateurs eli sent par111i cu.x un 
president. S'i ls le jugent a propos , ils elisent un 
presidenr du co11seil d'administracion et un ou plu
sieurs vice-presidents. Si plus d'un \ icc-prcsidcnc 
doit etre un adminsitrateur. 

12 Par derogation au paragraphc 11 (2), les mem
bres du conseil general de la Societe L'Assomption 
a la date d'entrec en \ igueur UC la preser1tc loi 
constituenc le C() Il sei l d'admir1is1ration de la 
compagnic. ll!:> peu\'ent rester e11 r()Ste jL1squ'a la 
premiere assemblee gcnerale de la cor11pagnie, qui 
doit sc tenir au plus tard dl1uzc rnoi"' aprc1., cett e 
date. Sou~ re~erve du P'tragraphc 11 (2), le~ n1em
bres du COO\ei i genera l, a condicion 4u'il~ dcmeu
rent mcn1bre-, de In con1pagnie. peuvc11t et rc elus au 
conseil cJ'admini~tration au ct1urs de i.:ette as\cn1-
blce ou de tout e as!:>cn1blee annuellc ct ii\ r1e \cror1L 
pas assujetti~ au pragraphc 11 ( I ). 

13 La con1pagr1ic reul placer '10 11 cxccde11t Cl ses 
reserves dans des placen1e11t s qu ·~1u1orisent la Loi 
sur /es ;1ssurance.~ ou la L c)f sur Jes L'C)n1pagnies 
d 'assuranL·e canadiennc~ er brir anniques (C'anada), 
lorsque ces compagn ie') so r1t en regist 1 ec~ e11 v crtu 
de cecte derniere loi, a conditit)n que le monta11t 
global de'\ placement '\ dan<; des h)1pot heq ues de 
premjer rang grcvanr des biens-fonds n 'excede pas 
cinquante pour ce11L du n1ontanl global des place
ments de la con1pagn ie . Elle peut egalerne111 investir 
dans soixantc pour cent au pl LL s des act ions ordinai
res et privilcgiees liu capir~11 autorise d'Atla11tic 
HolcJings Lin1ited - l_a Con1p1.1gnic de (ic\tion At 
lan1ique Lin1i1ee, co111pag11ie con\ tilL1cc c11 corpo
ration par lcttre~ pa1e11tes dates du 2 fc, rier l 96 1, 
cmiscs en vert u de la Loi .<iur le.Ci <.:on1pag11iC!> du 
Nou veat1-Bru nsvvic k, pou r\' ll q uc ce placerncnt 



b) la norninacior1, lcs fonctions. le<\ dcvoir<; et 
\a destitution des agent<;, dirigeants et prepclse(\ 
de la cornpagnie , le cautionnernent qu'ils doi
" en t fou rnir a la CO rnpa gn i e C t leur 

• • • remuneration; 

c:) I' heure, le lieu et la date de la tenue de I' as
sernblee an nuelle de la compagnie, la convoca
tion des assemblees gen e rales, ordi naires et 
extraordinaires de la compagnie, et des reunions 
generates, o rdinaires et speciales de.., admin istra
ceurs, les exigences relati\.es aux fondes de 
pouvoir et la procedure generate a ces as-
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b) la nomination, le\ fonclion s , les dC\Oir"> et 
la destitl1tion des agen t <>. dirigea11L~ et prcposes 
de la compagnie. le cautio11ncn1cnt qu ' i l ~ d()i
v e n t f o u r 11 i r a I a co m p a g r1 i c e t I e LI r 

• • • ren1 unerat1on; 

c.:) l 'heure, le lieu et la date de la cenuc de l'as
sernblee annuelle de la compagnie. la con\ioca
lion des assernb lces ger1erales, ordinaircs et 
exLraordinai re\ de la <.:ompagnie . Ct cJe~ reunions 
genera les, ordinaires et speciales (}es adminis tra
teuri;;, le" exigence .... relati\.·es aux fc)nde" de pou
\'Oir et la procedure generalc a CCS assc111b lee"; 
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n'excedc pa~ dcux pour cent de la valcur in~crite 
aux livres de l'aclif total de la compagnie. 

14( I) l _a compagr1ie peut acheter, acquerir, posse
der, <letcnir, loucr, vendrc ct lra11~ferer tout bien 
reel (]Ui CSt raisonnablement necessaire a l'cxercice 
de scs activites. 

14(2) Pour exercer ses acl ivitcs, la com pagnie 
peut recourir temporairemerll a l'emprunt. 

14(3) La compagnie est aurorisec et habilicee a 
constituer un regime de pension pour ses cmployes 
ct a y contribuer un n1ontan1 QlJ 'une resolutio11 du 
conscil <l'admini~tration determine. 

15( I) Sauf lorsqu'il y a incompatibilice avcc les 
autres dispositions de la prescnte loi: 

a) les reglcn1en1s administratifs acruels de la 
compagnie derneurent en vigueur jusqu'a ce 
qu'ils soient abroges ou modifies en application 
<le la pre~cnte loi; 

b) aucune abrogation ou modification des re
glen1cnts ad111inistratifs actuels de la con1pagnie 
nc porre attei11te aux droits et obligation~ acquis 
OU COntractes en ver!U de CC<; reglen1CI1(S ad--r11inistratifs par les r11ernbres cxistan1s de la com-
r:1gnie, n la date d'cntree en viguet1r de la 
presente loi. 

15(2) Sur toutcs Jes polices cn1ises avant la date 
d'entree en vigueur de la presente loi , la con1pagnie 
nc preleve nine pcr<;oit aucune cotisation en plus du 
taux de prime en vigueur pour ces polices a la date 
<l'entree en vigueur de la ()rescntc loi. ToLrtefois, le 
present article nc s'appLique par aux polices d'as
sura11ce collective. 

16( I ) Les administrateurs pet1ven1 prcndre des re
glemcnts adn1ini1.;1ratifs non contraires a la loi OU a 
la presentc Joi, rclati\er11e11t aux questions . 
su 1 vantes: 

a ) I a d cc I a r a t i o n e t I c v er ) c rn e n t d cs 
dividcr1c.ics~ 

7 

n'excedc pas dcux pour cent de la valeL1r inscrite 
aux livres de l'actif total de la compagnie. 

14( I) La compagnie pel1t acheter, acquerir, posse
der, detenir, loucr, \1e11dre et transferer tout bien 
reel qui CS[ raison nabJement necessaire a l'exercice 
de ses activites. 

14(2) Pour exercer ses activites, la compagnie 
peut recourir temporairement a l'ernprunt. 

14(3) La compagnie est autorisee et habilitee a 
con st ituer un regin1e de pensio11 pour ses employes 
et a y contribuer un montant qu'une resolution du 
conscil d'ad1ninistration determine. 

15(1) Saur lorsqu'il ya incompatibilite avec Jes 
autres dispositions de la presente loi: 

a) Jes reglements administratifs actuels de la 
compagnie dcmeurent en vigueur jusq u'a ce 
qu'ils soient abroges ou modifies en application 
de la prcsente Joi; 

b) aucune abrogation ou modification des re
glen1cnts administratifs actuels de la compagnie 
nc porte a11einte aux droits et obligations acquis 
ou co11tractes en vcrtu de ces reglement~ adn1i
ni stratifs par lcs me111bres e.xistant) de la compa
gnie, a la date d'entree en vigueur de la presente 
Io i . 

15(2) Sur toutes les polices emises avant Ia date 
d'entree en vigueur de la presente loi, la compagnie 
ne prcleve nine per~oit aucune cotisation en plus du 
taux de prime en vigueur pour ces polices a la date 
d'encree c11 vigueur de la presente loi. Toutcfois, le 
present article ne s'applique par aux polices d'assu
rance collective. 

16( 1) Les administrateurs peuvent prendrc des re
g lenient s administratifS non COntraireS a la loi OU a 
la presente loi, rclativement aux qt1estions . 
su1va11tes: 

a) la declaraiio11 ct le versemenl des 
dividc11des; 
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